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PETITIONS El'!AUANT DU TERRI'l'OIRE SOUS TUTELLE
DES ILES DU PACI}'IQUE

~ ,

Aùx tertles du paro.gruphe 3 de la réfJolution adoptée le 7 œrs 19~9 par
le ConDeil de sécurité (8/1280) et de la résolution 46 (IV) du Conseil ùe tutelle
en date du 24 oors 19)~9, le Secrétaire gon6ro.l doit porter à. ln conna.isoance du
Conseil de sécurité tous rapports et pétitions OLunnut des zones otruté~iques
sous tutelle ou relutifo ~ ces zones.

Conformément à. ces résolutions, le Secrétaire général a l'honneur ùe faire
savoir aux membres du Conneil de aécurito qu'i~ a reçu la pétition suivante
relative nu Territoire sous tutelle des îles du Pacifique et qu'il l'a fait
distribuer comme doculùent du Conseil de tutelle :

Carlton J. Siegler, PréSident de
la Gociété Exporta, Inc.
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